
Septembre 2002 

½li,::11~ 

a..c I ,;j.J I J 

.;~I ~)U 

Food 
and 
Agriculture 
Organization 
of 
the 
United 
Nations 

CONSEIL 

Cent vingt-troisieme session 

Rome, 28 octobre - 2 novembre 2002 

CL 123/19 

Organizaci6n 
de las 
Naciones 
Unidas 
para la 
Agricultura 
y la 
Alimentaci6n 

REVISION DU TEXTE DU CODE INTERNATIONAL DE 
CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET 
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1. Le Code international de conduite pour la distribution et !'utilisation des pesticides de la 
FAO (ci-apres denomrne le Code) constitue la norme universellement acceptee pour la gestion des 
pesticides et, avec des directives techniques complementaires, i1 a servi de base a la mise en 
reuvre et a l'amelioration de la legislation et de la gestion relatives aux pesticides dans nombre de 
pays, en particulier dans des pays en developpement. Le Code a ete adopte en 1985, et modifie 
une fois, en 1989, en raison de !'introduction, dans les articles 2 et 9, de dispositions concemant la 
procedure de consentement prealable en connaissance de cause. Un projet de version revisee du 
Code a ete presente a la Conference de la FAO a sa trente et unieme session en novembre 2001. 

2. La revision du Code etait necessaire pour prendre en consideration 1' adoption de la 
«Convention de Rotterdam sur la procedure de consentement prealable en connaissance de cause 
applicable a certains produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce 
international» en septembre 1998 et pour tenir compte d'un certain nombre de concepts nouveaux 
en matiere d'organismes nuisibles et de gestion de pesticides. Le projet de Code revise offre 
maintenant un cadre pour la gestion des pesticides pendant toute leur duree de vie. Lars de la 
trente et unieme session de la Conference, taus les membres ont souligne que le Code mis a jour 
etait pertinent et important en tant que norme universellement acceptee. 

3. A la Conference, les membres ont appuye le texte revise du Code et se sont felicites de la 
contribution qu'il pouvait apporter a !'utilisation des pesticides sans danger pour la sante humaine 
et pour l' environnement. La Conference a note que le texte revise etait acceptable, a l' exception 
d'un paragraphe de l' Article 6, «Exigences reglementaires et techniques» (paragraphe 6.1.7 et de 
ses alineas 6.1. 7 .1 et 6.1. 7 .2). La Conference est con venue de s' efforcer de resoudre le probleme 
pose par ces paragraphes dans les meilleurs delais afin de pouvoir adopter la version revisee du 
Code. Elle a decide a cet effet qu'une consultation technique qui reunirait des experts designes par 
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les gouvernements serait convoquee au plus tot en vue d'examiner exclusivement lesdits 
paragraphes et alineas. La Conference a autorise le Conseil de Ia FAO a sa cent vingt-troisieme 
session (octobre/novembre 2002) a examiner le texte qui emanerait de cette consultation et, le cas 
echeant, a approuver la version revisee du Code. (Voir le rapport de la Conference de I' an nee 
derniere C2001/REP, par. 64 a 69.) 

4. Comme l'y avait invite la Conference, le Secretariat a consulte les presidents des groupes 
regionaux afin de definir les modalites de la consultation technique, en particulier en ce qui 
concerne le nombre de participants, la participation et !es dates de Ia reunion. Le processus 
d'examen des paragraphes en question, convenu par les presidents regionaux a la Conference de 
l'annee derniere, etait le suivant: 

1. Distribution du projet de Code revise a taus les gouvernements, les invitant a formuler 
des observations precises sur les paragraphes en question avant la fin de novembre 
2001. 

2. Synthese de toutes les contributions et des observations re9ues des gouvernements et 
examen de ceux-ci par les participants a la Consultation technique tenue a Rome du 27 
au 29 mai 2002. 

3. Distribution des conclusions de la Consultation aux gouvernements pour observations 
finales. 

4. S'il y avait des observations finales de fond, un groupe de travail serait mis en place au 
Conseil; dans le cas contraire, le texte serait presente directement au Conseil. 

5. Le rapport de la Consultation technique est joint au present document. II contient 
egalement un projet de code, amende pour tenir compte du texte de !'article 6 propose par la 
Consultation technique. Ce rapport a ete envoye aux ministeres de !'agriculture des Etats 
membres de la FAO accompagne d'une note verbale au debut de juillet 2002. Les gouvernements 
ont ete invites a examiner l'amendement propose du texte de l'article 6 et a faire part de leurs 
observations pour le 20 aout 2002. Au moment de la preparation de la presente note, la FAO avait 
re9u des observations de quelques pays et uncertain nombre d'autres pays avaient annonce la 
communication prochaine de leurs observations. Si certaines des observations etaient favorables, 
d'autres ont suscite des preoccupations. On trouvera egalement ci-joint ces observations. • 

Mesures proposees que pourrait prendre le Conseil de la FAO 

6. Sur la base de l'autorisation donnee par la Conference de la FAO a sa trente et unieme 
session au Conseil de la FAO en novembre 2001, le Conseil est invite a examiner le texte de 
!'article 6 (paragraphes 6.1.7 et 6.1.8) propose par la Consultation technique ainsi que les 
observations re9ues et, le cas echeant, a approuver la version revisee du Code ou, si necessaire, a 
creer un groupe de travail. 
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I. INTRODUCTION 

1. La Consultation technique relative au paragraphe 6.1.7 de la version revisee du Code 
international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides (le Code) s'est 
tenue a Rome du 27 au 29 mai 2002 comme suite a la decision prise par la Conference de la 
FAO a sa trente et unieme session. 

2. La reunion a ete convoquee pour examiner le paragraphe 6.1. 7 et les alineas 6.1. 7 .1 et 
6.1.7.2 du Code et parvenir a un consensus sur un projet de texte afin de soumettre une 
version revisee finale du Code au Conseil de la FAO a sa cent vingt-troisieme session, en 
octobre/novembre 2002, pour adoption. 

3. Ont participe a la Consultation des experts et des conseillers de 16 pays designes par 
leur gouvernement, et des observateurs de l'OMC, du secteur des pesticides et des collectifs 
de defense des interets. La liste des participants est reproduite a !'Annexe 1. 

2. OUVERTURE DE LA REUNION 

4. La Consultation a ete ouverte par le Directeur de la Division de la production vegetale 
et de la protection des plantes, M. Solh, qui a souhaite la bienvenue aux experts designes par 
!es gouvernements, aux participants et aux observateurs, au nom du Directeur general de la 
FAO, M. Jacques Diouf. 

5. M. Solh a remercie les participants d' avoir bien voulu assister a cette Consultation et 
d'avoir coopere. Il s'est declare convaincu que la Consultation technique permettrait d'aboutir 
a un projet de texte convenu pour le paragraphe 6.1.7 et ses alineas. 

6. M. N. Van der Graaff, Chef du Service de la protection des plantes, a defini le mandat 
de la Consultation et donne une vue synthetique du processus de revision adopte par les 
presidents des groupes regionaux au cours de la Conference de l'annee derniere. Les quatre 
etapes etaient les suivantes: 

1. Distribution du projet revise de Code a tous les gouvernements, auxquels il a ete 
demande des observations specifiques sur les paragraphes en question avant la fin 
de novembre 2001. 

2. Synthese de toutes les considerations et commentaires rec_;:us des gouvernements en 
vue de leur distribution aux participants a la Consultation technique. 

3. Distribution eventuelle aux gouvernements du projet de texte etabli a !'issue de la 
Consultation pour observations finales. 

4. Si des observations finales de fond sont rec_;:ues, un groupe de travail sera constitue 
!ors du Conseil de la FAO; sinon, le texte sera soumis directement au Conseil pour 
adoption. 



3. ELECTION DU PRESIDENT ET NOMINATION DU RAPPORTEUR 

7. La Consultation a demande au Secretariat de presider ses travaux. M. Van der Graaff a 
assume les fonctions de President et M. G. Vaagt, Fonctionnaire principal charge du Groupe 
de gestion des pesticides, de Rapporteur. Il a ete note que cette approche, quoique 
inhabituelle, presentait l'interet de permettre une participation active de tous. 

4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

8. L' ordre du jour adopte est reproduit a l' Annexe 2. 

5. SYNTHESE DES OBSERVATIONS REGUES 

9. Le Secretariat de la FAO a presente et resume le document reunissant les observations 
re9ues des gouvernements. 

10. Trente-six pays au total ont communique des observations ecrites a la Consultation et 
six autres delegues ont presente oralement, au cours de la Consultation, les vues de leur 
gouvernement sur le projet de texte du paragraphe 6.1.7. La plupart des observations etaient 
favorables a la version du Code qui avait ete presentee a la trente et unieme session de la 
Conference de la FAO. Huit pays ont exprime des reserves concernant le libelle propose pour 
les paragraphes, cinq proposant un libelle different et trois une suppression. 

6. CONSIDERATIONS GENERALES 

11. La Consultation n'avait aucune intention d'interpreter les clauses de l'Accord sur les 
aspects des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC), notamment 
l'Article 39.3, car il s'agissait clairement d'une responsabilite de l'OMC, qui ne relevait pas du 
mandat de la FAO. 

12. Le representant de l'OMC a indique qu'il n'existait pas de differences dans la fa9on 
dont les pays ont applique les ADPIC. 

13. Un certain nombre de membres ont exprime les besoins specifiques de certains pays 
en developpement, qui ont besoin d'orientations sur la fa9on d'assurer la protection des 
donnees au niveau national au cours du processus d'homologation des pesticides. 

14. Certains membres ont estime que la question de la protection de la propriete 
intellectuelle n' etait pas une question pertinente lorsque l' on traitait des objectifs du Code, 
tandis que d'autres se sont dits convaincus qu'elle faisait partie des objectifs du Code. 

7. EXAMEN DES PARAGRAPHES 6.1.7, 6.1.7.1 ET 6.1.7.2 

15. La Consultation a examine le texte ci-apres, qui etait le libelle du projet de version du 
Code distribue aux gouvernements pour observations; 



Les gouvemements doivent: 

6.1.7 sans prejudice des dispositions de !'Accord sur les ADPIC1 (Article 39) 
relatives a la protection des renseignements non divulgues ( 34 ): 

6.1.7.1 au moment de l'homologation d'un pesticide, empecher !'utilisation de 
donnees generees par une societe a l'appui de l'homologation d'un produit 
d'une autre entreprise, sauf si un accord a ete conclu avec le proprietaire des 
donnees ou si la periode de protection appropriee stipulee par la legislation 
nationale est expiree; 

6.1.7.2 assurer l'acces du public a l'infonnation, en particulier en ce qui 
conceme les risques pour la sante humaine et l 'environnement, pour autant 
que des mesures satisfaisantes soient prises afin d'empecher !'utilisation de 
donnees non autorisees pour appuyer l'homologation d'un produit d'une autre 
societe. 

16. La Consultation a note que les alineas 6.1.7.1 et 6.1.7.2 de la version proposee du 
Code abordait differents aspects de la protection des donnees et de l'acces du public aux 
informations concemant !es risques pour la sante humaine et l 'environnement. 

17. La Consultation n'est pas parvenue a se mettre d'accord sur la question de savoir si le 
texte ci-dessus etait ou non une interpretation de l' Accord ADPIC et s'il pouvait etre 
considere ou non comme allant au-dela des dispositions de l' Article 39.3. 

18. La Consultation a reaffirme que }'interpretation des ADPIC debordait du cadre du 
present Code volontaire et ne serait pas acceptable pour tous les membres de la PAO, 
notamment pour les pays qui sont egalement membres de l'OMC. 

19. Au terme d'un long echange de vues, la Consultation est convenue de faire reference 
dans le paragraphe du Code en cours d'examen al' Article 39.3 de l' Accord ADPIC. 

20. La Consultation a reconnu l'importance de l'acces du public aux informations 
concemant les risques pour la sante humaine et l' environnement afin d' ameliorer la confiance 
du public dans le processus de reglementation des pesticides. Les decisions relatives au type 
d'informations a mettre a la disposition du public et sur la fa<;on dont ces informations 
doivent etre divulguees releveront de la responsabilite des pays. 

8. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

21. Le texte du paragraphe 22 ci-apres a ete approuve par la Consultation en 
remplacement du paragraphe 6.1.7 et de ses deux alineas 6.1.7.1 et 6.1.7.2. 

1 ADPIC: Aspects des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce. 



22. Les gouvernements doivent: 

6.1.7 proteger les donnees obtenues a la suite d'essais et aittres donnees non 
divulguees contre une exploitation commerciale deloyale, conf'ormement aux 
dispositions de ['Article 39.3 de l'AccordADPIC; 

6.1.8 assurer l'acces du public a des infonnations appropriees concernant les risques 
pour la sante humaine et l'environnement. 

23. La Consultation a recommande que ce nouveau libelle soit distribue aux 
gouvemements pour qu'ils communiquent leurs observations finales et soit ensuite soumis a 
la cent vingt-troisieme session du Conseil de la FAQ pour examen et, le cas echeant, adoption 
du Code revise. 

24. La Consultation a recommande que les alineas de l' Article 6.1 soient renumerotes en 
consequence. 



Organisation des 
Nations Unies 
pour l'alimentation 
et )'agriculture 

CONSULTATION TECHNIQUE 
RELATIVE AU PARAGRAPHE 6.1.7 - VERSION REVISER DU 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET 
L'UTILISATION DES PESTICIDES 

Rome, 27 - 29 mai 2002 

EXPERTS DESIGNES PAR LES GOUVERNEMENTS: 

ARGENTINE 

Sefior Ingeniero 
Don Hector Llera 
Subsecretaria de Politica Agropecuaria y 
Alimentos 
Secreteria de Agricultura, Ganaderia, 
Pesca y Alimentacfon 
Av. Paseo Colon 922, of 27 
Ciudad Autonoma de Buenos Aires 
Argentine (CI063ACW) 

Sefiora Ambajadora 
Dofia Elsa D.R. Kelly 
Representante Permanente de la Republica 
Argentina ante la PAO 
Piazza dell'Esquilino 2 
00185 Rome 
ltalie 

AUSTRALIE 

Mr. Brett Hughes 
Alt. Permanent Representative to PAO 
Embassy of Australia 
Via Alessandria 215 
00198 Rome 
ltalie 

CANADA 

Mr. Blair Hankey 
Acting Permanent Representative of Canada to 
PAO 
Canadian Embassy 
Permanent Mission of Canada to PAO 
Via Zara 30 
00198 Rome 
ltalie 

COLOMBIE 

Doctora Marfa Hersilia Bonilla 
Coordinadora del Grupo de Propriedad 
InTelectual 
Recursos Geneticos, Biotecnologfa, 
perteneciente a la Direcci6n de Desarrollo 
Technol6gico y Protecci6n Sanitaria 
A vendia Jimenez n. 7-65 
Bogota 
Colombie 

EGYPTE 

Dr. Salwa Dogheim 
Director of the Central Laboratory of Residue 
Analysis of Pesticides and Heavy Metals in 
Food 
Ministry of Agriculture 
A venue Nadi Al Said 
Dokki-Giza 
Republique arabe d'Egypte 

FIDJI 

Dr. Maika Vuki 
Chemistry Department 
University of South Pacific 
P.O. Box 1168 
Suva 
Fidji 

FRANCE 

Mme Sylvie Malezieux 
Ministere de l'agriculture, de l'alimentation, de 
la peche et des affaires rurales 
Sous-Direction de la qualite et de la protection 
des vegetaux 



Organisation des 
Nations Unies 
pour l'alimentation 
et !'agriculture 

CONSULTATION TECHNIQUE 
RELATIVE AU PARAGRAPHE 6.1.7 - VERSION REVISER DU 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET 
L'UTILISA TION DES PESTICIDES 

Rome, 27 - 29 mai 2002 

Bureau de la reglementation et de la mise sur 
le marche des intrants 
251, rue de Vaugirard 
75 732 Paris Cedex 15 
France 

INDE 

Dr. Shri S.S. Prasad, Director (Plant 
Protection) 
Departement of Agricuture and Cooperation 
Ministry of Agriculture 
Room No. -150-A, Krishi Bhawan 
Dr. Rajendra Prasad Road 
New Delhi - 110001 
Inde 

NOUVELLE-ZELANDE 

Mr. David Lunn 
National Manager, Plant Residues 
Dairy and Plant Products Group 
MAF Food Assurance Auhority 
ASB Bank House, 101-103 The Terrace 
P.O. Box 2526 
Wellington 
Nouvelle-Zelande 

NIGERIA 

Mr. P.B. Okoroafor 
Deputy Director, Crop Protection and Field 
Services 
Federal Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
P.M.B. 135 Abuja 
Nigeria 

NORVEGE 

Dr. Terje R¢yneberg 
Assistant Director 
Norwegian Agriculture Inspection Service 
Boks 3, 1431 As 
Oslo 
Norvege 

Dr. Kare Arsvoll (Adviser) 
Sr. Adviser 
Ministry of Agriculture 
Akersgt 59 (PO Box 8007 Dep) 
N-0030 Oslo 1 
Norvege 

PAKISTAN 

Mr. Syed Afzal Ahmed 
Deputy Director (pesticides Registration) 
Departement of Plan Protection 
Ministry of Food, Agriculture and Livestock 
Jinnah A venue 
Malir Halt, Karachi 
Pakistan 

SOUDAN 

Dr. Azhari Omer Abdelbagi 
Director 
Teachning Assistant Administration 
Departement of Crop Protection 
Faculty of Agriculture 
University of Khartoum 
P.O. Box 321 Sambat 
Khartoum 
Soudan 

THAILANDE 

Dr. Nuansri Tayaputch 
Director, Agricultural Toxic Substances Div. 
Department of Agriculture 
Paholyothin Road 
Chatuchak, Bangkok 10900 
Thai'lande 

Mrs. Chutima Ratanasatien (Adviser) 
Sr. Agricultural Scientist 
Department of Agriculture 
Paholyothin Road 
Chatuchak, Bangkok 10900 
ThaYlande 



Organisation des 
Nations Unies 
pour l'alirnentation 
et !'agriculture 

CONSULTATION TECHNIQUE 
RELATIVE AU PARAGRAPHE 6.1.7 - VERSION REVISEE DU 

CODE INTERNATIONAL DE CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET 
L'UTILISA TION DES PESTICIDES 

Rome, 27 - 29 mai 2002 

ETATS-UNIS 

Mr. Donald Sadowsky 
Pesticides and Toxic Substances Law Office 
Office of General Counsel 
U.S. Environmental Protection Agency 
1200 Pensylvania Avenue, N.W. 
Washington, D.C. 20460 
Etats-Unis 

URUGUAY 

Ing. Agr. Marcelo Bonilla 
Asesor en Productos Fitosanitarios 
Ministerio de Ganaderfa, Agricultural y Pesca 
Direcci6n General de Servicios Agrfcolas 
A vda Millan 4 703 
Montevideo 
Uruguay 

ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

ORGANISATION MONDIALE DU 
COMMERCE - OMC 

Ms. Jayashree Watal 
Counsellor 
Intellectual Property Division 
World Trade Organization 
Centre William Rappard 
154, rue de Lausanne 
CH-1211 Geneva 21 
Suisse 

ONG 

Mr. Richard Nielsson 
(Representing CropLife International) 
326 Woodside A venue 
Trenton NJ 08610 
Etats-Unis d' Amerique 

Ms. Helena Robin Bordie (Adviser) 
Manager, International Regulatory Affairs 
CropLife International 
Avenue Louise, 143 
1050 Brussels 
Belgique 

Ms. Barbara Dinham 
Pesticide Action Network U.K. 
Eurolink Centre 
49 Effra Road 
London SW2 lBZ IK 
Royaume-Uni 



Annexe 2 
Organisation 
des Nations 
Unies pour 
l1alimentation et 
• 1 •agriculture 

ORDRE DU JOUR 

27 - 29 mai 2002 

Rome, Salle de I' Allemagne 

CONSULTATION TECHNIQUE 
RELATIVE AU PARAGRAPHE 6.1.7 

VERSION REVISEE DU CODE INTERNATIONAL DE 
CONDUITE POUR LA DISTRIBUTION ET L'UTILISATION DES PESTICIDES 

1. Ouverture de la reunion 

2. Introduction 

3. Election du President et du Rapporteur 

4. Adoption de l' ordre du jour 

5. Examine du paragraphe 6.1.7 et des alineas 6.1.7.1 et 6.1.7.2 

du Code de conduite en vue de mettre au point un texte convenu 

6. Adoption du rapport 

7. Cloture de la reunion 



Organisation 
. des Nations 
Unies pour 
l'alimentation et 
!'agriculture 

Code International de conduite 
pour la distribution et l'utilisation 

des pesticides 

Version Revisee 

(Projet) 

Annexe 3 

Organisation des Nations Unies pour l' Alimentation et I' Agriculture 
Rome, 2002 



Texte du Code 

Article 1. 
Article 2. 
Article 3. 
Article 4. 
Article 5. 
Article 6. 
Article 7. 
Article 8. 
Article 9. 
Article 10. 
Article 11. 
Article 12. 

Annexes 

Annexe 1. 

Annexe 2. 

References 

Table des matieres 

Objectifs du Code 
Termes et definitions 
Gestion des pesticides 
Experimentation des pesticides 
Reduction des risques pour la sante et l' environnement 
Exigences reglementaires et techniques 
Disponibilite et utilisation 
Distribution et vente 
Echange d' informations 
Etiquetage, conditionnement, entreposage et elimination 
Publicite 
Suivi et application du Code 

Instruments intemationaux de politiques dans les domaines de la 
gestion des produits chimiques, de la protection de l'environnement et 
de la sante, du developpement durable et du commerce international 
interessant le Code 
Resolution xx/XX du Conseil de la PAO 



Article 1. Objectifs du Code 

1.1 Les objectifs du Code sont d'etablir des regles volontaires de conduite pour tous les 
organismes publics et prives s'occupant de ou intervenant dans, la distribution et I 'utilisation des 
pesticides, en particulier lorsque la legislation nationale reglementant les pesticides est 
inexistante ou insuffisante. 

1.2 Le Code est destine a servir de reference aux autorites officielles, aux fabricants de 
pesticides, aux milieux commerciaux et a tous les citoyens interesses pour determiner, dans le 
contexte de la legislation nationale, si les activites qu'ils envisagent ou les activites de tiers 
constituent des pratiques acceptables. 

1.3 Le Code proclame !'obligation commune, pour differents secteurs de la societe d'reuvrer 
ensemble pour faire en sorte que les avantages decoulant de !'utilisation necessaire et acceptable 
des pesticides ne soient pas obtenus au prix d'effets trop prejudiciables pour la sante humaine ou 
l' environnement. A cette fin, toute reference dans le present Code a un ou plusieurs 
gouvemements doit etre consideree comme s'appliquant egalement aux groupements regionaux 
d'Etats pour les questions relevant de leurs domaines de competence. 

1.4 Le Code souligne la necessite d'un effort concerte de la part des gouvemements des 
pays exportateurs et des pays importateurs pour promouvoir des pratiques qui reduisent au 
minimum les risques pour la sante et pour l'environnement associes aux pesticides, tout en 
assurant leur utilisation efficace. 

1.5 Le Code s'adresse aux organisations intemationales; aux gouvemements des pays 
exportateurs et importateurs, a l 'industrie des pesticides, a l 'industrie du materiel 
d'application, aux commer~ants, a l'industrie alimentaire, aux utilisateurs et aux organismes 
du secteur public, tels que les groupements ecologistes, les associations de consommateurs et 
les syndicats. 

1.6 Le Code tient compte du fait que, pour assurer !'application et le respect de ses 
dispositions, il est essentiel qu'une formation soit dispensee a tous les niveaux appropries. 
Les gouvemements, l 'industrie des pesticides, les utilisateurs de pesticides, les organisations 
intemationales, les organisations non gouvemementales (ONG) et les autres parties 
concemees doivent done accorder une priorite elevee aux activites de formation relatives a 
chacun des articles du Code. 

1.7 Les normes de conduite enoncees dans le present Code visent a: 

1.7.1 encourager des pratiques commerciales responsables et generalement admises; 

1.7.2 aider les pays qui n'ont pas encore adopte une reglementation instaurant un 
controle de la qualite et de l'utilite des pesticides necessaires dans le pays a 
promouvoir I 'utilisation judicieuse et efficace de ces produits et a prevenir les risques 
que leur utilisation pourrait entrafoer; 

1.7.3 promouvoir des pratiques qui reduisent les risques lies a la manipulation des 
pesticides et, notamment, leurs effets nuisibles sur les personnes et l'environnement, 



et qui empechent les intoxications accidentelles dues a leur mauvaise utilisation; 

1.7.4 assurer que les pesticides sont effectivement et efficacement utilises pour 
ameliorer la production agricole et proteger la sante des hommes, des animaux et des 
plantes; 

1.7.5 adopter la notion de "cycle biologique" pour traiter tousles principaux aspects 
relatifs a la mise au point, a la reglementation, a la production, a la gestion, au 
conditionnement, a l'etiquetage, a la distribution, a la manipulation, a !'application, a 
!'utilisation et au controle des pesticides, y compris les activites posterieures a 
l'homologation et !'elimination de tous les types de pesticides et de leurs contenants 
usages; 

1.7.6 promouvoir la lutte integree contre les ravageurs (y compris la lutte integree 
contre les vecteurs pour les pesticides utilises en sante publique); 

1.7.7 inclure des dispositions relatives a l'echange d'informations et aux accords 
internationaux cites a I' Annexe 1, en particulier la Convention de Rotterdam sur la 
procedure de consentement prealable en connaissance de cause applicable a certains 
produits chimiques et pesticides dangereux qui font l'objet d'un commerce 
intemational (l )2. 

2 Les numeros indiques entre parentheses tout au long du texte renvoient aux references figurant a la fin du 
present document. 



Article 2. Termes et definitions 

Aux fins du present Code, les definitions suivantes sont applicables: 

Adjudication: appel d'offres pour l'achat de pesticides. 

Autorite competente: organisme(s) gouvememental (gouvemementaux) charge(s) de 
reglementer la fabrication, la distribution ou l'utilisation des pesticides et, plus generalement, 
de faire observer la legislation en la matiere. 

Bonnes pratiques agricoles en matiere d'utilisation des pesticides (BPA): modalites 
d'emploi de ces produits qui sont officiellement recommandees ou autorisees par les autorites 
nationales dans les conditions actuelles et qui sont necessaires pour lutter de maniere efficace 
et fiable contre les ravageurs. Ces pratiques incluent plusieurs niveaux d'emploi des 
pesticides, qui ne doivent pas depasser la dose la plus elevee autorisee et qui doivent etre 
appliques de maniere a laisser un residu qui soit le plus faible possible. 

Commer<;ant: toute personne pratiquant le commerce (y compris exportation, importation et 
distribution sur le marche interieur). 

Commercialisation: ensemble des activites de promotion commerciale des produits, y 
compris publicite, relations publiques et services d'information, ainsi que distribution et vente 
sur les marches interieurs ou intemationaux. 

Conditionnement: contenant avec son emballage protecteur utilise pour amener Jes 
pesticides jusqu'au consommateur par les circuits de distribution de gros et de detail. 

Conditions d'utilisation: ensemble des facteurs intervenant dans !'utilisation d'un pesticide, a 
savoir concentration de la matiere active dans la preparation appliquee, dosage, epoque des 
traitements, nombre d'applications, utilisation d'adjuvants, methodes d'application et 
localisation des applications, dont dependent la quantite appliquee, le calendrier des 
traitements et !es intervalles avant la recolte. 

Danger: Propriete inherente a une substance, a un agent ou a une situation pouvant avoir des 
consequences indesirables (telles que !es proprietes pouvant avoir des effets nefastes sur la 
sante, l'environnement ou !es biens). 

Distribution: operation par laquelle les pesticides sont ecoules par Jes circuits commerciaux 
sur les marches interieurs ou intemationaux. 

Elimination: toute operation consistant a recycler, neutraliser, detruire ou isoler !es dechets 
de pesticide, les contenants usages et !es materiaux contamines. 

Empoisonnement: dommages ou troubles causes par un poison, y compris !'intoxication. 

Environnement: milieu ambiant, comprenant l'eau, l'air, le sol et leurs interrelations, ainsi 
que tousles rapports de ces elements avec les organismes vivants. 



Equipement protecteur individuel: vetements, matieres ou dispositifs assurant une 
protection contre I' exposition aux pesticides durant leur manipulation ou leur application. 
Dans le contexte de ce Code, cette expression inclut aussi bien le materiel de protection 
expressement conc;u a cette fin que l'habillement utilise exclusivement pour !'application et la 
manipulation des pesticides. 

Equivalence: determination de la similarite du profil d'impuretes et du profil toxicologique 
ainsi que celle des proprietes physiques et chimiques presentees par des ingredients 
techniquement actifs supposes similaires de pesticides prepares par differents fabricants afin 
d'etablir s'ils presentent des niveaux de risque similaires. 

Etiquette: texte ecrit, texte imprime ou symbole graphique attache ou joint au pesticide, a 
son premier contenant, a son contenant exterieur ou au suremballage dans lequel le pesticide 
est presente pour la vente au detail. 

Fabricant: societe, autre organisme du secteur public ou prive ou particulier dont l'activite 
ou la fonction consiste, soit directement soit indirectement par l'intermediaire d'un agent ou 
d'un organisme qu'il controle ou avec lequel il a passe un contrat, a fabriquer des matieres 
actives pesticides ou a preparer des formulations et des produits a partir de celles-ci. 

Formulation: combinaison de divers composes visant a rendre le produit utilisable 
efficacement pour le but recherche; forme sous laquelle le pesticide est commercialise. 

Gestion avisee du produit: gestion responsable et ethique d'un produit pesticide, depuis sa 
decouverte jusqu'a sa derniere utilisation et au-dela. 

Groupes du secteur public: categorie incluant, entre autres, les associations scientifiques, 
agricoles ou civiques, les syndicats, les groupes ecologiques, les associations de 
consommateurs et les organismes sanitaires. 

Homologation: processus par lequel les autorites nationales ou regionales competentes 
approuvent la vente et l 'utilisation d'un pesticide apres examen de donnees scientifiques 
completes montrant que le produit contribue efficacement aux objectifs fixes et qu'il ne 
presente pas de risques inacceptables pour la sante humaine et animale ou pour 
l' environnement. 

Industrie des pesticides: tous les organismes et toutes les personnes s'occupant de la 
fabrication, de la formulation ou de la commercialisation des pesticides et des produits 
pesticides. 

Interdit: se dit d'un pesticide dont toutes les utilisations ont ete interdites par mesure 
reglementaire definitive afin de proteger la sante humaine ou I' environnement. S' applique a 
un pesticide dont l'homologation a ete rejetee pour une premiere utilisation ou qui a ete retire 
par l'industrie soit du marche interieur, soit du processus d'homologation national, lorsqu'il 
est clair qu'une telle mesure a ete prise pour proteger la sante humaine ou l'environnement. 

Legislation sur les pesticides: tout texte legislatif ou reglementaire adopte pour reglementer 
la fabrication, la commercialisation, la distribution, l'etiquetage, le conditionnement, 



!'utilisation et }'elimination des pesticides, du point de vue qualitatif, quantitatif, sanitaire et 
ecologique. 

Limite maximale de residus (LMR): concentration maximale d'un residu qui est legalement 
autorisee ou consideree comme acceptable dans ou sur une denree alimentaire, un produit 
agricole ou un produit destine a l'alimentation animale. 

Lutte integree contre les ravageurs (LIR): examen attentif de toutes les techniques 
disponibles pour !utter contre les ravageurs et integration ulterieure de mesures appropriees 
pour prevenir 1' apparition de populations nuisibles et maintenir I 'utilisation des pesticides et 
d'autres types d'intervention a des niveaux economiquement justifies, tout en reduisant le 
plus possible les risques pour la sante humaine et l'environnement. La lutte integree met 
}'accent sur la croissance d'une culture saine, avec un impact negatif minimal sur les 
agro-ecosystemes, et privilegie les mecanismes naturels de lutte contre les ravageurs. 

Materiel d'application: tout auxiliaire technique, materiel, machine ou instrument utilises 
pour le traitement aux pesticides. 

Matiere active: partie biologiquement active du pesticide. 

Pesticide severement reglemente: Pesticide dont la quasi-totalite des utilisations a ete 
interdite par decision finale de I' autorite competente afin de proteger la sante humaine ou 
l'environnement, mais pour lequel une ou plusieurs utilisations specifiques demeurent 
autorisees. L'expression s'applique a un pesticide dont l'homologation de la quasi-totalite des 
utilisations a ete refusee ou qui a ete retire par l'industrie soit du marche interieur, soit du 
processus d'homologation national lorsqu'il est clair qu'une telle mesure a ete prise pour 
proteger la sante humaine ou l'environnement. 

Pesticide: toute substance ou association de substances qui est destinee a repousser, detruire 
ou combattre les ravageurs, y compris les vecteurs de maladies humaines ou animales, et les 
especes indesirables de plantes ou d'animaux causant des dommages ou se montrant 
autrement nuisibles durant la production, la transformation, le stockage, le transport ou la 
commercialisation des denrees alimentaires, des produits agricoles, du bois et des produits 
ligneux, ou des aliments pour animaux, ou qui peut etre administree aux animaux pour 
combattre les insectes, les arachnides et les autres endo- ou ecto-parasites. Le terme 
comprend les substances destinees a etre utilisees comme regulateur de croissance des 
plantes, comme defoliant, comme agent de dessiccation, comme agent d'eclaircissage des 
fruits ou pour empecher la chute prematuree des fruits, ainsi que les substances appliquees 
sur les cultures, avant ou apres la recolte, pour proteger les produits contre la deterioration 
durant l'entreposage et le transport. 

Poison: substance qui, absorbee en quantites relativement minimes par !es etres humains, !es 
plantes ou les animaux, peut causer des troubles organiques ou fonctionnels generateurs de 
lesions ou meme mortels. 

Produit (ou produit pesticide): matiere active pesticide et autres composantes, dans la forme 
sous laquelle ils sont conditionnes et vendus. 



Publicite: promotion de la vente et de !'utilisation des pesticides par le texte ou par la parole, 
par des moyens electroniques, des affiches, des expositions, des dons ou des demonstrations. 

Reconditionnement: transfert d'un pesticide d'un conditionnement commercial dans un autre 
contenant, generalement plus petit, pour la vente ulterieure. 
Residus: substances specifiques laissees par un pesticide dans ou sur Jes aliments, Jes 
produits agricoles ou Jes aliments pour animaux. Le terme comprend tous !es derives de 
pesticides, comme !es produits de conversion, les metabolites et les produits de reaction, ainsi 
que les impuretes jugees importantes du point de vue toxicologique. L'expression "residus de 
pesticides" comprend !es residus de source inconnue ou inevitable (comme l'environnement), 
ainsi que ceux qui resultent des utilisations connues de produits chimiques. 

Risque : Fonction de la probabilite d'un effet negatif sur la sante ou sur l'environnement et 
de la gravite de cet effet, suite a !'exposition a un pesticide. 

Service de vulgarisation: services charges dans un pays de donner aux agriculteurs des 
informations et des conseils sur les pratiques propres a ameliorer la production, la 
manutention, le stockage et la commercialisation des produits agricoles et d'assurer le 
transfert des technologies appropriees. 

Technologie d'application: processus d'acheminement physique du pesticide et de 
traitement de l'organisme cible par ce pesticide, ou d'acheminement du pesticide la ou 
l'organisme cible entrera en contact avec lui. 

Toxicite: proprietes physiologiques ou biologiques qui font qu'un produit chimique peut 
endommager ou alterer un organisme vivant par des moyens autres que mecaniques. 



Article 3. Gestion des pesticides 

3.1 Les gouvernements ont la responsabilite generale de la reglementation, de la distribution 
et de !'utilisation des pesticides dans leurs pays et doivent veiller a affecter des ressources 
suffisantes pour s'acquitter de ce mandat (2). 

3.2 L'industrie des pesticides doit adopter les dispositions de ce Code comme normes pour la 
fabrication, la distribution et la publicite des pesticides, en particulier dans !es pays qui n'ont pas 
de legislation et de services de prescription appropries. 

3.3 Les gouvernements des pays exportateurs de pesticides doivent contribuer dans toute 
la mesure possible, a: 

3.3.1 fournir aux autres pays, notamment ceux qui manquent de competences 
specialisees, une assistance technique pour analyser les donnees pertinentes sur les 
pesticides; 

3.3.2 assurer !'observation de bonnes pratiques commerciales pour !'exportation des 
pesticides, specialement a destination des pays qui n'ont guere ou pas de reglementation 
en la matiere. 

3.4 L'industrie et les commen;:ants doivent observer !es pratiques de gestion des pesticides 
suivantes, specialement dans les pays qui n'ont pas de legislation ou qui n'ont pas les moyens 
d' appliquer une reglementation. 

3.4.1 fournir uniquement des pesticides de qualite appropriee, conditionnes et etiquetes 
en fonction des exigences de chaque marche (3); 

3.4.2 en etroite cooperation avec les fournisseurs de pesticides, appliquer strictement 
les dispositions des directives de la FAQ pour les procedures d'appels d'offres (4); 

3.4.3 accorder une attention speciale au choix des formulations des pesticides ainsi 
qu' a la presentation, au conditionnement et a l' etiquetage afin de reduire les risques pour 
les consommateurs et, autant que possible, les effets nefastes sur l'environnement; 

3.4.4 fournir avec chaque conditionnement des informations et des instructions 
presentees et redigees de fac_;:on appropriee pour assurer une utilisation efficace des 
pesticides et reduire les risques associes a leur manipulation; 

3.4.5 etre capable de fournir un soutien technique efficace, renforce par une gestion 
avisee du produit au niveau local, incluant, le cas echeant, la fourniture de conseils sur 
l' elimination des pesticides et des contenants usages, le cas echeant; 

3.4.6 prendre des mesures actives pour suivre leurs produits jusqu'au consommateur 
final, en considerant leurs principaux usages et tout probleme eventuel decoulant de 
leur utilisation, pour determiner sur cette base s'il est necessaire de modifier 
l'etiquetage, le mode d'emploi, le conditionnement, la formulation ou l'accessibilite 
du produit. 



3.5 Les pesticides dont la manipulation et 1' application exigent I 'utilisation d'un 
equipement protecteur individuel inconfortable, couteux ou difficile a se procurer, doivent 
etre evites, notamment par les petits agriculteurs en climat tropical (5). La preference doit etre 
accordee aux pesticides exigeant un equipement protecteur et un materiel d'application peu 
couteux et aux procedures adaptees aux conditions dans lesquelles les pesticides doivent etre 
manipules et utilises. 

3.6 Les organisations nationales et internationales, les gouvernements et les fabricants de 
pesticides doivent coordonner leurs activites pour entreprendre une vaste campagne d'education 
des utilisateurs de pesticides, des agriculteurs, des organisations agricoles, des travailleurs 
agricoles, des syndicats et des autres interesses. Les utilisateurs doivent aussi chercher a 
s'informer convenablement et a comprendre les brochures explicatives avant d'utiliser les 
pesticides et employer des methodes appropriees. 

3.7 Les gouvernements doivent concerter leurs efforts pour mettre au point et promouvoir 
l'utilisation de systemes de Jutte integree contre les ravageurs. En outre, les institutions de pret et 
les organismes donateurs ainsi que les gouvernements doivent appuyer !'elaboration de 
politiques nationales de Jutte integree et de concepts et pratiques ameliores en matiere de Jutte 
integree. Cette action doit s'inscrire dans une strategie scientifique ou autre prevoyant une 
participation accrue des agriculteurs (notamment des groupes de femmes), des agents de 
vulgarisation et des chercheurs travaillant sur l'exploitation. 

3.8 Toutes les parties concernees, y compris les agriculteurs et les associat10ns 
d' agriculteurs, les chercheurs specialises dans la Jutte integree contre les ravageurs, les agents de 
vulgarisation, les conseillers agricoles, l'industrie alimentaire, les fabricants de pesticides 
biologiques ou chimiques et de materiel d' application, les ecologistes et les representants 
d'associations de consommateurs, doivent jouer un role proactif dans la mise au point et la 
promotion de la lutte integree contre les ravageurs. 

3.9 Les gouvernements, avec l' appui des organisations internationales et regionales 
pertinentes, doivent encourager et promouvoir la recherche-developpement sur les options 
posant des risques moindres : les agents et techniques de lutte biologique, les pesticides non 
chimiques et les pesticides qui sont, dans toute la mesure possible ou souhaitable, adaptes a un 
objectif precis, se decomposent apres utilisation en elements ou metabolites sans danger et 
presentent peu de risques pour les etres humains et l'environnement. 

3.10 Les gouvernements et l'industrie du materiel d'application doivent mettre au point et 
promouvoir l'utilisation de methodes (6,7) et de materiel (8, 9, 10, 11) d'application des 
pesticides presentant peu de risques pour la sante humaine et l'environnement, plus efficaces et 
plus rentables, et dispenser en permanence une formation concrete aces activites (12). 

3.11 Les gouvernements, l'industrie des pesticides, les institutions nationales et !es 
organisations internationales doivent collaborer pour elaborer et promouvoir des strategies de 
gestion qui prolongeront la vie utile des pesticides particulierement interessants et reduiront les 
effets negatifs resultant de l' apparition d' especes resistantes. 



Article 4. Experimentation des pesticides 

4.1 L'industrie des pesticides doit: 

4.1.1 veiller a ce que chaque pesticide et produit pesticide soit convenablement et 
efficacement experimente par des methodes eprouvees, afin de determiner parfaitement 
le danger/risque qu'il represente(14), son efficacite (13), son comportement et son sort 
dans les diverses conditions d'utilisation prevues, dans !es regions ou !es pays interesses; 

4.1.2 veiller a ce que des methodes scientifiques valables et les p1incipes relatifs aux 
bonnes pratiques de laboratoire soient utilises pour ces essais (15); 

4.1.3 foumir des copies ou des resumes des comptes rendus ongmaux de ces 
experiences pour examen par les autorites gouvemementales competentes de tous les 
pays ou le pesticide doit etre mis en vente. L'analyse des donnees doit etre confiee a des 
experts qualifies. Si des documents traduits sont foumis, leur exactitude doit etre 
certifiee; 

4.1.4 veiller a ce que les conditions d'utilisation proposees, les informations et 
instructions figurant sur les etiquettes et dans les conditionnements, les brochures 
techniques et la publicite refletent fidelement les resultats de ces essais et analyses 
scientifiques; 

4.1.5 communiquer aux pays qui le demandent les methodes d' analyse des matieres 
actives ou des formulations preparees par les fabricants, et foumir les etalons analytiques 
necessaires; 

4.1.6 foumir aide et conseils pour la formation du personnel technique aux travaux 
d'analyse pertinents. Les formulateurs doivent foumir une aide active a cet egard; 

4.1.7 proceder a des experimentations en vue de !'analyse des residus avant la 
commercialisation, en se conformant au minimum au Codex Alimentarius ainsi qu' aux 
directives FAQ sur les bonnes pratiques analytiques (16) et sur !'analyse des residus dans 
les plantes cultivees (17, 18, 19), pour fixer sur cette base des limites maximales de 
residus (LMR) (20). 

4.2 Chaque pays doit etre equipe - OU pouvoir acceder facilement a des equipements -
pour verifier la qualite des pesticides mis en vente ou exportes, determiner la quantite de 
matiere active et controler leur bonne formulation conformement aux specifications de la 
FAQ ou de l'OMS3, lorsque celles-ci sont disponibles (21, 22, 23). 

4.3 Les organisations intemationales et les autres organismes interesses doivent, dans les 
limites des ressources disponibles, envisager d' aider a installer des laboratoires d' analyse 
dans les pays importateurs de pesticides ou d' ameliorer !es laboratoires existants, soit a 
!'echelon national, soit sur une base regionale. Ces laboratoires doivent se conformer aux 
procedures scientifiques eprouvees et aux directives relatives aux bonnes pratiques de 
laboratoire, posseder les connaissances specialisees necessaires, disposer du materiel requis 

3 OMS: Organisation mondiale de la sante. 



pour la realisation des analyses, etre correctement approvisionnes en etalons analytiques, en 
solvants et en reactifs, et appliquer des methodes actualisees appropriees pour ces analyses. 

4.4 Les gouvernements exportateurs et les organisations internationales doivent aider 
activement les pays en developpement a former du personnel a la conception et a la 
realisation des tests, a !'interpretation et a !'evaluation de leurs resultats et a !'analyse des 
risques/avantages. Ils doivent egalement promouvoir la disponibilite et !'utilisation dans !es 
pays en developpement des evaluations et analyses internationales appropriees des dangers et 
risques presentes par les pesticides. 

4.5 L'industrie des pesticides et les gouvernements doivent collaborer pour exercer apres 
l'homologation une surveillance ou un controle visant a determiner le devenir des pesticides 
ainsi que leur impact sur la sante et l'environnement dans les conditions pratiques 
d'utilisation (14, 24). 



Article 5. Reduction des risques pour la sante et l'environnement 

5.1 Les gouvemements doivent: 

5.1.1 appliquer un systeme d'homologation et de controle des pesticides conforme 
aux indications donnees dans l' article 6; 

5.1.2 examiner periodiquement les pesticides commercialises dans leur pays, leurs 
utilisations admises et leur disponibilite pour chaque categorie d'utilisateurs et effectuer 
des examens speciaux lorsque des preuves scientifiques le justifient; 

5.1.3 mettre en reuvre des programmes de surveillance sanitaire des personnes 
exposees aux pesticides du fait de leurs activites professionnelles et, en cas 
d'empoisonnement, faire enquete et collecter !'information pertinente; 

5.1.4 donner aux agents des services de sante, aux medecins et au personnel 
hospitalier des conseils et des instructions concemant le traitement des cas suspects 
d'empoisonnement par des pesticides (25); 

5.1.5 installer dans des points strategiques des centres nationaux ou regionaux 
d'information et de traitement antipoison, accessibles en tous temps, pour foumir 
immediatement des conseils sur les premiers secours a donner et le traitement medical 
approprie (25); 

5.1.6 utiliser tous les moyens possibles pour recueillir des informations fiables et 
etablir des statistiques sur les aspects sanitaires des pesticides et les incidents 
d'empoisonnement par les pesticides, en adoptant le systeme harmonise par !'OMS 
d'identification et d'enregistrement des donnees (25). Un personnel qualifie et des 
ressources suffisantes doivent etre disponibles pour assurer la collecte d'informations 
exactes; 

5.1.7 foumir aux services de vulgarisation et aux services consultatifs ainsi qu'aux 
organisations d' agriculteurs des renseignements appropries sur les strategies et 
methodes de lutte integree concretes ainsi que sur la gamme des pesticides disponibles; 

5.1.8 avec le concours de l'industrie, lorsque des pesticides sont ecoules par des 
points de distribution qui vendent aussi des aliments, des vetements, des medicaments 
ou d'autres produits de consommation ou destines a !'application topique, veiller ace 
que les pesticides soient materiellement separes des autres marchandises afin d' eviter 
toute possibilite de contamination ou d'erreur d'identification. Le cas echeant, il faut 
indiquer clairement qu'il s'agit de produits dangereux. 11 faut donner la plus large 
publicite au danger de conserver ensemble des aliments et des pesticides (26); 

5.1.9 utiliser tous les moyens possibles pour collecter des donnees fiables, etablir des 
statistiques sur la contamination de l'environnement et faire rapport sur !es incidents 
specifiques lies aux pesticides; 

5.1.10 mettre en reuvre un programme de surveillance des residus de pesticide dans Jes 
aliments et dans l'environnement. 



5.2 Meme lorsqu'un systeme de controle est en vigueur, l'industrie doit: 

5.2.1 cooperer au reexamen periodique des pesticides qui sont commercialises; 

5.2.2 fournir aux centres antipoison et aux medecins des informations sur les 
dangers que posent les pesticides et sur !es traitements adaptes en cas 
d' empoisonnement; 

5.2.3 faire tous les efforts possibles pour reduire les risques poses par les pesticides 
en: 

5.2.3.1 proposant des formulations moins toxiques; 

5.2.3.2 presentant !es produits dans des conditionnements prets a l'emploi; 

5.2.3.3 mettant au point des methodes et du materiel d'application reduisant 
le plus possible l' exposition aux pesticides; 

5.2.3.4 utilisant des contenants consignes et reremplissables lorsque des 
systemes efficaces de collecte des contenants ont ete mis en place; 

5.2.3.5 utilisant des emballages qui ne se pretent pas a la reutilisation et en 
lanc;ant des campagnes pour decourager leur reutilisation lorsque des systemes 
efficaces de collecte des con tenants n' ont pas ete mis en place; 

5.2.3.6 utilisant des emballages qui ne soient pas attrayants pour les enfants 
ou faciles a ouvrir par eux, specialement quand il s'agit de produits menagers; 

5.2.3.7 adoptant un etiquetage clair et concis; 

5.2.4 suspendre la vente et retirer les produits lorsque leur utilisation ou leur 
manipulation pose un risque inacceptable quelles que soient les indications donnees 
ou les restrictions imposees pour leur emploi; 

5.3 Les gouvernements et l'industrie doivent cooperer pour reduire encore davantage les 
risques en: 

5.3.1 promouvant !'utilisation d'un equipement protecteur individuel approprie et de 
prix abordable (5); 

5.3.2 prenant des dispositions pour stocker sans risque les pesticides au niveau tant 
de l'entrepot que de la ferme (26, 27); 

5.3.3 mettant en place des services pour collecter et eliminer sans risque les 
contenants usages et les petites quantites de pesticides residuels (28); 



5.3.4 protegeant la biodiversite et en reduisant Jes effets nefastes des pesticides sur 
l'environnement (eau, sol, atmosphere) et sur Jes organismes non cibles. 

5.4 Pour eviter une confusion et une alarme injustifiees dans le public, Jes parties 
concemees doivent examiner tous les faits disponibles et promouvoir une information 
responsable sur les pesticides et leurs diverses utilisations. 

5.5 Lorsqu'ils installent des unites de production repondant aux criteres appropries dans 
les pays en developpement, les fabricants et les gouvemements doivent cooperer pour: 

5.5.1 adopter des normes techniques et des methodes de travail adaptees a la nature 
des operations de fabrication et aux dangers existants et veiller ace qu'un equipement 
protecteur approprie soit disponible; 

5.5.2 prendre toutes les precautions necessaires pour proteger les travailleurs, les 
autres personnes presentes, les populations voisines et l 'environnement; 

5.5.3 veiller a choisir des emplacements appropries pour les usines de fabrication et 
de formulation et a assurer un controle satisfaisant des dechets et des effluents; 

5.5.4 appliquer des methodes de controle de la qualite propres a assurer la 
conformite avec les normes pertinentes de purete, d'efficacite, de stabilite et 
d'innocuite. 



Article 6. Exigences reglementaires et techniques 

6.1 Les gouvemements doivent: 

6.1.1 introduire Jes lois necessaires pour la reglementation des pesticides et prendre 
des dispositions pour assurer leur application effective, notamment en creant des 
services appropries de formation, de conseils, de vulgarisation et de sante; Jes 
directives FAO (2, 29, 30) doivent etre suivies d'aussi pres que possible, compte tenu 
des besoins du pays, de sa situation economique et sociale, du niveau d'instruction de 
sa population, de ses conditions climatiques particulieres et de la disponibilite 
d'equipements appropries pour l'application des pesticides et la protection des 
utilisateurs; 

6.1.2 s'efforcer de mettre en place des systemes et des structures d'homologation 
des pesticides permettant d'homologuer les produits avant qu'ils ne soient utilises 
dans le pays et s'assurer que chaque pesticide est homologue avant d'etre mis a la 
disposition des utilisateurs (29, 30, 31 ); 

6.1.3 dans le cadre du processus d'homologation, realiser une evaluation des risques 
et baser toute decision relative a la gestion des risques sur la totalite des donnees et 
renseignements disponibles; 

6.1.4 utiliser le processus decrit dans le manuel de la FAO sur l'elaboration des 
specifications des pesticides (21) pour determiner l'equivalence; 

6.1.5 promouvoir Jes avantages de conditions et de procedures harmonisees (par 
region ou groupe de pays) pour l'homologation des pesticides et de criteres communs 
pour l'evaluation des produits et cooperer avec d'autres gouvemements a cette fin; ce 
faisant, les gouvemements doivent tenir compte des directives et normes techniques 
appropriees con venues a l 'echelon international et, lorsque cela est possible, integrer 
ces normes dans la legislation nationale ou regionale (32, 33); 

6.1.6 instaurer une procedure de rehomologation afin d'assurer l'examen periodique 
des pesticides et l'adoption rapide de mesures efficaces au cas ou de nouvelles 
informations ou donnees sur les effets ou les risques indiqueraient qu'une action 
reglementaire est necessaire; 

6.1.7 proteger les donnees obtenues a la suite d'essais et autres donnees non 
divulguees contre une exploitation commerciale deloyale, conformement aux 
dispositions de l'Article 39.3 de ['Accord ADPic4 (34); 

6.1.8 assurer l'acces du public a des informations approprzees concernant la 
prevention des risques pour la sante humaine et l'environnement; 

6.1.9 recueillir et compiler des donnees sur l'importation, l'exportation, la 
fabrication, la formulation, la qualite, la quantite et l'utilisation des pesticides pour 
determiner l' etendue des effets possibles sur la sante humaine ou l 'environnement, et 

4 ADPIC: Aspects des droits de propriete intellectuelle qui touchent au commerce. 



pour suivre les tendances en matiere d'utilisation a des fins economiques et autres; 

6.1.10 n'autoriser la vente de materiel d'application des pesticides ou d'equipement 
protecteur individuel que s'ils sont conformes aux normes etablies (5, 8, 9); 

6.1.11 detecter et empecher le commerce illegal de pesticides; 

6.1.12 reconna1tre, lorsqu'ils importent des produits alimentaires et agricoles, les 
bonnes pratiques agricoles des pays avec lesquels ils ont des relations commerciales et, 
conformement aux recommandations de la Commission du Codex Alimentarius, etablir 
une base juridique pour l' acceptation des residus de pesticides resultant de ces bonnes 
pratiques agricoles (19, 20) en respectant les exigences de l'OMC5 afin de ne pas 
donner lieu a !'imposition d'obstacles techniques au commerce. 

6.2 L'industrie des pesticides doit: 

6.2.1 fournir une evaluation objective des donnees sur les pesticides pour chaque 
produit avec les informations necessaires a l'appui, y compris des donnees suffisantes 
pour aider a l' evaluation des risques et permettre la prise de decision en matiere de 
gestion des risques; 

6.2.2 fournir aux autorites nationales de reglementation toute information nouvelle 
ou mise ajour qui pourrait modifier le statut reglementaire du pesticide des qu'une telle 
information est disponible; 

6.2.3 veiller a ce que la matiere active et les autres constituants des produits 
pesticides commercialises correspondent, en ce qui concerne l'identite, la qualite, la 
purete et la composition, aux substances qui, apres avoir ete testees et analysees, ont ete 
jugees acceptables du point de vue toxicologique et ecologique; 

6.2.4 veiller a ce que les matieres actives et !es produits formules pour pesticides 
faisant l'objet de specifications internationales soient conformes aux normes FAQ 
applicables aux pesticides agricoles (22) et aux normes OMS pour !es pesticides utilises 
en sante publique (23); 

6.2.5 verifier la qualite et la purete des pesticides mis en vente; 

6.2.6 lorsque des problemes se presentent, prendre spontanement des mesures 
correctives et, lorsque !es gouvernements le demandent, aider a resoudre !es difficultes; 

6.2.7 fournir a leurs gouvernements des donnees claires et concises sur I 'exportation, 
!'importation, la fabrication, la formulation, !es ventes, la qualite et la quantite des 
pesticides. 

5 OMC: Organisation mondiale du commerce. 



6.3 Les organismes finarn;ant l' assistance technique, les banques de developpement et les 
institutions bilaterales doivent etre encourages a accorder une priorite elevee aux demandes 
d'aide emanant de pays en developpement qui ne possedent pas encore les installations et les 
connaissances specialisees necessaires pour les systemes de gestion et de controle des 
pesticides. 



Article 7. Disponibilite et utilisation 

7.1 Les autorites competentes doivent veiller specialement a reglementer I' acces aux 
pesticides. Cette reglementation doit tenir compte du niveau effectif des connaissances et des 
competences des utilisateurs. Les parametres sur lesquels ces decisions reposent varient 
beaucoup et doivent etre laisses a la discretion de chaque gouvemement. 

7.2 En outre, les gouvemements doivent prendre en consideration la classification OMS 
des pesticides en fonction des dangers qu'ils presentent (35), l'utiliser comme base de leur 
reglementation dans les cas appropries et attribuer un symbole bien identifiable a chaque 
classe de risque. II faut tenir compte du type de formulation et du mode d' application pour 
determiner !'importance du risque et les restrictions a appliquer au produit. 

7.3 Deux methodes peuvent etre adoptees par l'autorite competente pour limiter l'acces 
aux pesticides: la non homologation du produit ou, comme condition de I 'homologation, la 
limitation de l'accessibilite a certaines categories d'utilisateurs, sur la base d'une evaluation 
des risques lies a I 'utilisation du produit dans le pays considere. 

7.4 Les gouvemements et l'industrie doivent faire en sorte que tous les pesticides offerts 
au grand public soient conditionnes et etiquetes conformement aux directives FAQ sur le 
conditionnement et I' etiquetage (3) et a la reglementation nationale en la matiere. 

7.5 II peut etre opportun d'interdire !'importation, la vente et l'achat de produits 
extremement toxiques et dangereux tels que ceux qui sont inclus dans les categories Ia et Th 
de l'OMS (35) si d'autres mesures de controle ou les bonnes pratiques commerciales sont 
impuissantes a assurer un risque acceptable pour leur utilisateur. 



Article 8. Distribution et vente 

8.1 Les gouvemements doivent: 

8.1.1 elaborer des reglements et appliquer des procedures d'accreditation afin de 
s'assurer que les vendeurs de pesticides soient en mesure de donner aux acheteurs des 
conseils avises sur la fa9on de les utiliser efficacement et de reduire Jes risques (26); 

8.1.2 prendre les mesures reglementaires necessaires pour interdire le 
reconditionnement ou le transvasement de tout pesticide dans des contenants utilises 
pour des aliments ou des boissons et appliquer des sanctions severes pour decourager 
efficacement ces pratiques; 

8.1.3 encourager, dans la mesure du possible, des modalites d' approvisionnement 
regies par les mecanismes du marche plutot que des achats centralises afin de reduire 
les risques de surstockage. Toutefois, lorsque les achats de pesticides sont effectues 
par un gouvemement ou un autre organisme, ils doivent etre fondes sur les procedures 
d'appel d'offres pertinentes etablies par la FAO (4); 

8.1.4 veiller ace que des dons de pesticides ou des subventions n'incitent pas a les 
utiliser de fa9on excessive ou injustifiee, ce qui pourrait faire negliger des solutions de 
rechange plus durables. 

8.2 L'industrie des pesticides doit: 

8.2.1 prendre toutes les mesures necessaires pour s'assurer que les pesticides entrant 
dans le commerce international sont au moins conformes: 

8.2.1.1 aux normes FAQ (22), OMS (23) ou autres en la matiere (lorsqu'il 
existe des normes de ce genre); 

8.2.1.2 aux principes enonces dans les directives appropriees de la FAO sur 
la classification, le conditionnement, la commercialisation, I' etiquetage, 
l'achat et la documentation (3, 4, 26); 

8.2.1.3 a la reglementation prescrite dans les Recommandations relatives au 
transport des marchandises dangereuses des Nations Unies (36) et par les 
organisations intemationales qui s'occupent de certains modes de transport 
(OACI6, OMI, 7 RID8

, ADR9 et IATA 10 notamment). 

8.2.2 s'engager a veiller ace que les pesticides qui sont fabriques pour ]'exportation 
soient soumis aux memes exigences et normes de qualite que celles qui sont 
appliquees aux produits comparables destines au marche interieur; 

6 OACI: Organisation de !'aviation civile internationale. 
7 OMI: Organisation maritime internationale. 
8 RID: Reglement international concernant le transport des marchandises dangereuses par chemin de fer. 
9 ADR: Accord europeen relatif au transport international de marchandises dangereuses par route. 
10 IAT A: Association du transport aerien international. 



8.2.3 veiller ace que Jes pesticides fabriques ou formules par une filiale repondent a 
des exigences et a des normes appropriees de qualite qui soient compatibles avec !es 
exigences du pays h6te et de la societe mere; 

8.2.4 encourager !es organismes importateurs, !es formulateurs nationaux ou 
regionaux et leurs organisations commerciales respectives a cooperer pour assurer des 
pratiques equitables et des methodes de commercialisation et de distribution reduisant 
!es risques poses par les pesticides, et a collaborer avec Jes autorites pour eliminer 
toutes les mauvaises pratiques dans l 'industrie; 

8.2.5 reconnaitre que le retrait d'un pesticide par un fabricant et par un distributeur 
peut etre necessaire si ce produit presente un risque inacceptable pour la sante 
humaine ou animale ainsi que pour l'environnement lorsqu'il est utilise comme 
recommande, et agir en consequence; 

8.2.6 s'engager a veiller a ce que les pesticides soient vendus et achetes par des 
commer9ants honorables, affilies de preference a une association commerciale 
reconnue; 

8.2.7 s'assurer que les vendeurs de pesticides aient re9u une formation appropriee, 
soient detenteurs d'une licence appropriee delivree par le gouvemement (lorsqu'une 
telle licence existe) et aient acces a une information suffisante telle que des fiches 
techniques sur la securite du materiel de fa9on qu'ils soient en mesure de donner a 
l' acheteur des conseils sur la fa9on de les utiliser efficacement et de reduire les 
risques; 

8.2.8 proposer, en conformite avec les exigences nationales, une gamme de tailles et 
de types de conditionnements repondant aux besoins des petits agriculteurs et des 
autres utilisateurs locaux afin de reduire les risques et de dissuader les vendeurs de 
reconditionner les produits dans des emballages non etiquetes ou inadequats. 

8.3 L'acheteur (organisme public, association de cultivateurs ou agriculteur) doit instituer 
des procedures d' achat visant a prevenir un surapprovisionnement en pesticides et en vi sager 
d'inclure dans un contrat d' achat des exigences concemant la prestation de services 
d'entreposage, de distribution et d'elimination des pesticides couvrant une periode de longue 
duree (4, 37). 





Article 9. Echange d'informations 

9.1 Les gouvernements doivent: 

9.1.1 promouvoir la creation ou le renforcement de reseaux permettant l 'echange 
d'informations sur les pesticides par l'entremise des institutions nationales, des 
organisations internationales, regionales ou sous-regionales et des groupes du secteur 
public; 

9.1.2 faciliter l'echange d'informations entre les autorites de reglementation pour 
renforcer les efforts conjoints. Les informations faisant l'objet de cet echange doivent 
inclure: 

9.1.2.1 les mesures visant a interdire un pesticide ou a en limiter fortement 
l'utilisation pour proteger la sante humaine ou l'environnement, ainsi que 
des renseignements supplementaires, sur demande; 

9.1.2.2 les informations scientifiques, techniques, economiques, 
reglementaires et juridiques concernant les pesticides, y compris des donnees 
relatives a la toxicologie, a l'environnement et aux risques eventuels. 

9.1.2.3 la disponibilite de ressources et de connaissances specialisees en 
rapport avec les activites de reglementation des pesticides. 

9.2 En outre, les gouvernements sont encourages a elaborer: 

9.2.1 des lois et reglements permettant de fournir au public des renseignements sur !es 
risques poses par les pesticides et le processus de reglementation; 

9.2.2 des procedures administratives pour assurer la transparence et faciliter la 
participation du public au processus de reglementation. 

9.3 Les organisations internationales doivent diffuser une information sur certains 
pesticides (notamment des conseils sur les methodes d'analyse) en stipulant des criteres a 
respecter, en fournissant des fiches techniques, en dispensant une formation ou par d' autres 
moyens appropries (38). 

9.4 Toutes les parties doivent: 

9.4.1 appuyer l'echange d'informations et faciliter l'acces a !'information 
concernant la presence de residus de pesticides dans les aliments et les mesures 
reglementaires correspondantes; 

9.4.2 encourager la collaboration entre les groupes du secteur public, les 
organisations internationales, les gouvernements et les autres acteurs interesses pour 
faire en sorte que les pays obtiennent !'information dont ils ont besoin pour atteindre les 
objectifs du Code. 



Article 10. Etiquetage, conditionnement, entreposage et elimination 

10.1 Tous les conteneurs de pesticides doivent etre clairement etiquetes conformement aux 
directives applicables en respectant, au minimum, les directives PAO sur Jes bonnes pratiques 
en matiere d'etiquetage (3). 

10.2 L'industrie doit utiliser des etiquettes qui: 

10.2.1 respectent les exigences en matiere d'homologation et incluent des 
recommandations compatibles avec celles des organismes de recherche et des services 
consultatifs reconnus dans le pays de vente; 

10.2.2 contiennent autant que possible des symboles et des pictogrammes appropries, 
outre les instructions et les mises en garde ecrites redigees dans la ou les langues 
appropriees (3); 

10.2.3 respectent les exigences nationales ou intemationales en matiere d' etiquetage 
des marchandises dangereuses dans le commerce international et, le cas echeant, 
indiquent clairement a quelle classe de risque OMS appartient le produit (3, 35, 36); 

10.2.4 adressent, dans la ou les langues appropriees, une mise en garde contre la 
reutilisation des emballages et donnent des instructions pour !'elimination sans danger 
ou la decontamination des contenants usages. 

10.2.5 identifient chaque lot de produits par des chiffres ou des lettres 
comprehensibles sans qu'il soit necessaire de faire reference a un code 
supplementaire; 

10.2.6 indiquent clairement la date de commercialisation (mois et annee) du lot et 
contiennent des informations appropriees sur la stabilite au stockage du produit (21). 

10.3 L'industrie des pesticides, de concert avec le gouvemement, doit veiller ace que: 

10.3.1 les pesticides soient conditionnes, entreposes et elimines conformement aux 
directives ou reglements pertinents de la PAO, du PNUE11 et de l'OMS (27, 28, 37, 
39, 40) ou a d'autres directives intemationales, lorsque celles-ci sont applicables; 

10.3.2 les pesticides soient conditionnes ou reconditionnes uniquement dans des 
locaux agrees ou l'autorite competente a la certitude que le personnel est 
convenablement protege contre les risques d'intoxication, que le produit obtenu est 
convenablement conditionne et etiquete et que le contenu est conforme aux normes de 
qualite applicables. 

10.4 Les gouvemements doivent prendre les mesures reglementaires necessaires pour 
interdire le reconditionnement ou le transvasement des pesticides dans des contenants utilises 
pour des aliments ou des boissons et appliquer des sanctions severes pour decourager 
efficacement ces pratiques. 

11PNUE: Programme des Nations Unies pour l'environnement. 



10.5 Les gouvemements, avec l' aide de l 'industrie des pesticides et de la cooperation 
multilaterale, doivent dresser l'inventaire des stocks de pesticides perimes ou inutilisables et 
des contenants usages, elaborer et mettre en reuvre un plan d'action en vue de leur 
elimination et de la remise en etat des sites contamines (41), et consigner ces activites. 

10.6 L'industrie doit etre encouragee, avec l'aide de la cooperation multilaterale, a faciliter 
!'elimination des pesticides interdits ou perimes et des contenants usages par des methodes 
respectueuses de l'environnement, y compris leur reutilisation avec un risque minimal si elle 
est approuvee et adaptee. 

10.7 Les gouvemements, l'industrie des pesticides, les organisations intemationales et !es 
milieux agricoles doivent mettre en reuvre des politiques et des pratiques visant a prevenir 
!'accumulation de pesticides perimes et de contenants usages (37). 





Article 11. Publicite 

11.1 Les gouvemements doivent adopter des lois regissant la publicite des pesticides dans 
tous les medias afin qu' elle ne soit pas en contradiction avec les instructions et les mises en 
garde figurant sur les etiquettes, notamment en ce qui conceme l'entretien et !'utilisation 
corrects du materiel d'application, l 'equipement protecteur approprie, les precautions 
particulieres a prendre pour proteger les enfants et les femmes enceintes, ou les dangers lies a 
la reutilisation des emballages. 

11.2 L'industrie des pesticides doit veiller ace que: 

11.2.1 toutes les assertions contenues dans la publicite soient justifiees du point de 
vue technique; 

11.2.2 les annonces publicitaires ne contiennent aucune declaration ecrite, ni aucune 
representation graphique qui puisse induire en erreur l'acheteur, soit directement soit 
indirectement, parce qu'elles pechent par omission, par ambigui'te ou par exageration, 
particulierement en ce qui conceme l'innocuite du produit, sa nature, sa composition, 
son aptitude a !'utilisation, ou sa reconnaissance ou son homologation officielle; 

11.2.3 les pesticides qui ne peuvent legalement etre utilises que par des operateurs 
qualifies ou dument habilites ne fassent pas l'objet d'une publicite dans des 
publications et revues autres que celles qui s'adressent a ces operateurs, a moins que 
les restrictions dont ils font l'objet ne soient indiquees clairement et visiblement; 

11.2.4 aucune firme ni aucun particulier, dans aucun pays, ne commercialise 
simultanement sous le meme nom commercial des matieres actives pesticides ou des 
combinaisons de matieres actives differentes; 

11.2.5 la publicite n'encourage pas d'utilisations autres que celles qui sont specifiees 
sur !'etiquette approuvee; 

11.2.6 les supports publicitaires ne presentent aucune recommandation differant de 
celles preconisees par les instituts de recherche et les services consultatifs reconnus; 

11.2.7 les annonces publicitaires ne fassent pas un mauvais usage des resultats de la 
recherche ou de citations extraites de publications techniques ou scientifiques et 
n'utilisent pas de jargon scientifique pour essayer de donner a des allegations un 
fondement scientifique qu'elles n'ont pas; 

11.2.8 aucune declaration d'innocuite - notamment les affirmations telles que "sans 
danger", "non toxique", "compatible avec la lutte integree contre les ravageurs", 
"inoffensif" - ne soit presentee sans etre accompagnee de la mention "quand le 
produit est utilise conformement aux instructions" [Une reference a l'utilisation dans 
le cadre de programmes determines de lutte integree contre les ravageurs peut 
toutefois etre incluse si elle est validee par l 'autorite reglementaire et si la 
declaration est accompagnee d'une mention a cet effet]; 



11.2.9 la publicite ne fasse pas de comparaisons entre differents pesticides ou autres 
substances au sujet des risques ou dangers qu'ils presentent ou de leur "innocuite"; 

11.2.10 la publicite ne fasse pas de declaration trompeuse sur l'efficacite du produit; 

11.2.11 les garanties ou garanties indirectes, comme les formules "plus 
avantageux ... ", "haut rendement garanti", soient obligatoirement etayees par des 
preuves formelles; 

11.2.12 les annonces publicitaires ne contiennent aucune representation visuelle de 
pratiques potentiellement dangereuses, telles que melange ou application sans 
vetement protecteur adequat, utilisation a proximite d'aliments, utilisation par des 
enfants ou au voisinage de ceux-ci; 

11.2.13 la publicite attire l'attention sur les formules et les symboles de mise en garde 
figurant dans les directives FAO sur l'etiquetage (3); 

11.2.14 la documentation technique donne des renseignements appropries sur les 
bonnes pratiques et notamment sur les doses recommandees, la frequence des 
applications et l'intervalle a respecter avant la recolte; 

11.2.15 la publicite ne fasse pas de comparaisons inexactes ou trompeuses avec 
d'autres pesticides; 

11.2.16 toutes les personnes chargees de la promotion des ventes soient 
convenablement qualifiees et possedent des connaissances techniques suffisantes pour 
donner des informations completes, precises et exactes sur les produits vendus; 

11.2.17 la publicite encourage les acheteurs et les utilisateurs a lire soigneusement les 
etiquettes ou a se les faire lire s'ils sont illettres; 

11.2.18 la publicite et les activites promotionnelles n' offrent aucun cadeau ou 
encouragement inapproprie pour stimuler l'achat de pesticides. 

11.3 Les organisations intemationales et les groupes du secteur public doi vent signaler !es 
infractions a cet article. 



Article 12. Suivi et application du Code 

12.1 Le Code doit etre publie et applique par une action concertee des gouvernements 
agissant soit individuellement, soit dans le cadre de groupements regionaux, des institutions 
competentes du systeme des Nations Unies, des organisations gouvernementales 
internationales, des organisations non gouvernementales et de l'industrie des pesticides. 

12.2 Le Code doit etre porte a l'attention de toutes les personnes s'occupant de la 
reglementation, de la fabrication, de la distribution et de l'utilisation des pesticides, de fa9on 
que les gouvernements, agissant individuellement ou dans le cadre de groupements 
regionaux, l'industrie, les institutions internationales, les organisations d'utilisateurs de 
pesticides, l'industrie des produits agricoles et les groupes du secteur de l' alimentation, tels 
que les supermarches, qui sont en mesure de promouvoir de bonnes pratiques agricoles, 
prennent conscience de leur obligation commune d'ceuvrer de concert a la realisation des 
objectifs du Code. 

12.3 Toutes les parties doivent appliquer le present Code et promouvoir les principes et la 
deontologie qui y sont exprimes, independamment de l'aptitude des autres parties a observer 
ce Code. L'industrie des pesticides doit cooperer pleinement a l'application du Code et 
promouvoir les principes et la deontologie qu'il enonce, independamment de l'aptitude du 
gouvernement a observer ce Code. 

12.4 Sans prejudice des mesures prises pour appliquer le present Code, toutes les 
dispositions juridiques pertinentes, qu'elles soient de nature legislative, administrative, 
judiciaire ou coutumiere, portant sur la responsabilite civile, la protection des 
consommateurs, la conservation, la lutte contre la pollution et les autres sujets apparentes, 
doivent etre strictement appliquees. 

12.5 Les gouvernements et les autres parties concernees: 

12.5.1 sont encourages a observer les dispositions en rapport avec le Code figurant 
dans tout instrument international auquel ils sont parties concernant la gestion des 
substances chimiques, la protection de l'environnement et de la sante, le 
developpement durable et le commerce international (Annexe I); 

12.5.2 s'ils n'ont pas encore adhere a de tels instruments ou ne les ont pas encore 
ratifies, sont encourages a determiner des que possible s'ils devraient le faire. 

12.6 La FAO et les autres organisations internationales competentes doivent donner leur 
plein appui a l'application du present Code. 

12.7 Les gouvernements, en collaboration avec la FAO, doivent surveiller l'application du 
Code et adresser au Directeur general de la FAO des rapports faisant le point de la situation. 

12.8 L'industrie des pesticides est invitee a remettre au Directeur general de la FAO des 
rapports sur ses activites de gestion avisee des produits liees a l'observation du Code. 

12.9 Les ONG et les autres parties interessees sont invitees a assurer le suivi des activites 
liees a l'application du Code et a faire rapport a leur sujet au Directeur general de la FAO. 



12.10 Les organes directeurs de la PAO doivent examiner periodiquement Ia pertinence et 
l'efficacite du present Code. Le Code doit etre considere comme un texte dynamique a mettre 
a jour au besoin, en fonction des progres d' ordre technique, economique et social. 



Annexe 1 

Instruments internationaux de politiques dans les domaines de la gestion des produits 
chimiques, de la protection de l'environnement et de la sante, du developpement 

durable et du commerce international interessant le Code. 

Les instruments intemationaux de politiques qui concement un ou plusieurs aspects de la 
duree de vie d'un pesticide comprennent les elements enumeres ci-apres, mais cette liste n'est 
pas exhaustive. Certains ont des incidences operationnelles directes pour la distribution et 
!'utilisation des pesticides, tandis que d'autres sont plus generaux. Les dates d'entree en 
vigueur sont donnees pour les instruments qui avaient un caractere juridiquement 
contraignant au moment de !'adoption de la revision du present Code. 

A. Instruments internationaux de politique ayant des incidences operationnelles 
directes pour la gestion des pesticides. 

• Le Codex Alimentarius, et plus precisement le Comite du Codex sur les residus de 
pesticides, operationnel depuis 1966 (42); 

• Le Protocole de Montreal relatif a des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, 
adopte en 1987 et entre en vigueur en 1989, et ses amendements ulterieurs (43); 

• La Convention de Bale sur le controle des mouvements transfrontieres de dechets 
dangereux et de leur elimination, adoptee en 1989 et entree en vigueur en 1992 (40); 

• La Convention de Rotterdam sur la procedure de consentement prealable en 
connaissance de cause applicable a certains produits chimiques et pesticides dangereux 
qui font l'objet du commerce intemational, adoptee en 1998 (1); 

• La Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants, adoptee en 2001 
(44). 

B. Instruments internationaux de politique qui fournissent un contexte plus 
general pour la gestion des pesticides. 

• La Convention concemant la securite dans !'utilisation des produits chimiques au travail, 
adoptee en 1990 et entree en vigueur en 1993 (45); 

• La Declaration de Rio sur l'environnement et le developpement, proclamee par la 
Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement en 1992 (46); 

• Action 21 - Programme d'action mondial sur le developpement durable, et plus 
precisement !es chapitres 14 (Promotion d'un developpement agricole et rural durable) et 
19 (Gestion ecologiquement rationnelle des substances chimiques toxiques, y compris la 
prevention du trafic intemational illicite des produits toxiques et dangereux), adopte en 
1992 (47); 



• La Convention sur la diversite biologique, adoptee en 1992 et entree en vigueur en 1993 
(48); 

• La Convention concernant la prevention des accidents industriels majeurs, adoptee en 
1993 et entree en vigueur en 1997 (49); 

• La Declaration de Rome sur la securite alimentaire mondiale et le Plan d'action du 
Sammet mondial de l'alimentation, adoptes en 1996 (50); 

• La Declaration mondiale sur la sante et La sante pour tous au XXle siecle, adoptes en 
1998 (51). 



Annexe 2 

Resolution xx/XX du Conseil de la FAO 



-
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Observations recues en reponse a la note verbale G/AGP-22Rev.2 
du 17 iuillet 2002 

Norvege 
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Suisse 



Nous estimons, pour notre part, que ce libelle est conforme a la legislation en vigueur de 
l'UE. 

L' Allemagne ne souscrit pas a la version revisee, qui a ete recommandee par la consultation 
des gouvernements en mai 2002. 

Cette version peut causer des difficultes, car elle est etroitement liee a 1 'Accord sur les 
ADPIC qui n'aborde pas certaines questions importantes liees a l'homologation de produits 
chimiques nouveaux et existants. En outre, la disposition pertinente des ADPIC, l 'Article 
39.3, ne distingue pas les communications de donnees completes et les informations 
succinctes, ne definit pas la periode pendant laquelle les renseignements peuvent ou ne 
peuvent pas etre divulgues, ne vise que les nouveaux produits chimiques, et ne vise pas 
l'etablissement de donnees pour de nouvelles utilisations ou pour la rehomologation d'anciens 
composes. 

Si les droits de propriete pour !'utilisation de donnees des societes ne sont pas garantis, les 
innovations necessaires pourront devenir problematiques a I' avenir. Les societes seront plus 
interessees par des programmes intensifs de recherche, s'il n'est pas possible de calculer la 
rentabilite financiere de l'investissement. 

Neanmoins, s'il n'y a pas d'accord possible pour la premiere recommandation, il faudrait 
s'efforcer de trouver un moyen de combiner l'ancienne version 

«Les gouvernements doivent proteger les droits de propriete sur !'utilisation des donnees». 

avec le libelle recommande pour I' Article 6.1.8 

«Les gouvernements doivent assurer I'acces du public a des informations appropriees 
concernant les risques pour la sante humaine et l 'environnement». 

Cette version serait breve et indiquerait qu'une information suffisante du public est assuree 
tandis que les droits de propriete des societes sont garantis comme le prevoient les legislations 
nationales. 

INDONESIE: 

En reponse a votre lettre ref.PL 32/lProg 431 en date du 6 aout 2002, concernant les 
observations relatives a la version revisee du Code international de conduite pour la 
distribution et !'utilisation des pesticides, j 'ai le plaisir de vous informer que l'Indonesie 
souscrit a la version revisee. En consequence, elle aimerait aussi proposer une revision de 
l'article 6, par. 6.1, alinea 6.1.7.1 du Code international de conduite pour la distribution et 
!'utilisation des pesticides, comme suit: 

En principe, les donnees requises pour l'homologation sont fournies par les demandeurs, mais 
les donnees relatives a la toxicite a long terme, a l'inhalation, a la duree de decomposition et a 
la toxicite pour I'environnement issues de publications de la FAO ou de toute autre institution 
connexe pourraient etre fournies dans le respect des droits de propriete y afferents. Sauf des 
donnees sur la toxicite de la formulation, la composition de la formulation, l'efficacite, la 
toxicite pour le milieu marin, la resistance et la resurgence sont disponibles, elles sont censees 
etre etablies individuellement. 



ARGENTINE: 

J'ai le plaisir de me referer a votre note G/AGP-22/Rev.2, concernant l'approbation du Code 
international de conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides de la FAO. 

Sur instructions expresses de mon gouvernement, j' ai le plaisir de vous informer que mon 
pays n'a pas d'objection a formuler aux amendements proposes pour les paragraphes 6.1.7 et 
6.1.8 de la Consultation technique relative au paragraphe 6.1.7 de la version revisee du Code 
international de conduite pour la distribution et !'utilisation des pesticides (Rome, 27 au 29 
mai 2002). 

COSTA RICA: 

En ce qui concerne !es conclusions de la Consultation technique tenue du 27 au 29 mai de 
cette annee a Rome, et pendant laquelle !es amendements ont ete explicitement demandes au 
sujet du paragraphe 6.1.7 et des alineas 6.1.7.1 et 6.1.7.2 de la version revisee du Code 
international de conduite pour la distribution et !'utilisation des pesticides afin qu'il ait le 
libelle suivant: 

6.1.7 Proteger les donnees obtenues a la suite d'essais et autres donnees non divulguees 
contre une exploitation commerciale deloyale, conformement aux dispositions de l' article 
39.3 de l' Accord ADPIC; 

6.1.8 Assurer l'acces du public a des informations appropriees concernant la prevention des 
risques pour la sante humaine et I' environnement; 

nous souhaitons indiquer qu'une fois que le document a ete revise pour incorporer ce texte 
issu de la Consultation technique, nous n'avons pas d'observation de fond a formuler et 
sommes d'accord sur la protection des renseignements relatifs a l'homologation contre une 
utilisation deloyale, et sur l'octroi d'un acces public, mais reglemente, uniquement dans le 
contexte des risques pour la sante humaine et de la protection de l'environnement. 

ALLEMAGNE: 

L' Allemagne souscrit encore au libelle etabli par le groupe FAQ d'experts des specifications, 
criteres d'homologation et normes d'application des pesticides et du principe du consentement 
prealable en connaissance de cause en 2001, qui est le suivant: 

«Article 6.1.7. Les gouvernements doivent, sans prejudice des dispositions de l'Accord sur les 
ADPIC (Article 39) relatives a la protection des renseignements non divulgues (34): 

6.1.7.1 au moment de l'homologation d'un pesticide, empecher !'utilisation de donnees 
generees par une societe a l'appui de l'homologation d'un produit d'une autre entreprise, sauf 
si un accord a ete conclu avec le proprietaire des donnees ou si la periode de protection 
appropriee stipulee par la legislation nationale est expiree; 

6.1.7.2 assurer l'acces du public a !'information, en particulier en ce qui concerne !es risques 
pour la sante humaine et l'environnement, pour autant que des mesures satisfaisantes sont 
prises afin d'empecher !'utilisation de donnees non autorisees pour appuyer l'homologation 
d'un produit d'une autre societe.» 



( ) 

JAPON: 

Article 6.1.7 
Le Japon n'est pas oppose au texte propose, mais il a quelques craintes quanta la protection 
des donnees relatives aux produits chimiques agricoles centre une exploitation commerciale 
deloyale. Bien que ce texte soit fonde sur l'Article 39.3 de l'accord ADPIC, il semble que 
chaque pays puisse avoir une interpretation differente du texte, en particulier en ce qui 
concerne les droits de propriete intellectuelle. Cela peut etre source de difficultes, notamment 
dans les pays ou les droits de propriete intellectuelle sont peu ou pas du tout reglementes. 

Article 6.1.8 
Le texte en question peut etre interprete comme s'il n'y avait pas de limitation a l'acces du 
public aux renseignements lies a la prevention des risques pour la sante humaine et 
l'environnement, alors que le Japon estime que des mesures appropriees devraient etre prises 
pour proteger les renseignements contre une exploitation commerciale deloyale par des tiers. 
Ce concept est conforme a l'article 6.1.7 et le Japon estime qu'il vaut mieux mentionner 
clairement ce concept dans I' article 6.1.8 egalement. Par consequent, le Japon propose 
d'ajouter la partie de l'ancien libelle de I' Article 6.1.7.2, a savoir, «pour autant que des 
mesures satisfaisantes sont prises afin d'empecher !'utilisation de donnees non autorisees pour 
appuyer l'homologation d'un produit d'une autre societe» a la fin du texte propose de !'article 
6.1.8. 

MAROC: 

J'ai le plaisir de vous informer que MINAGRI n'a pas d'objection particuliere sur le projet 
revise du «Code international de conduite pour la distribution et I 'utilisation des pesticides de 
la FAO» et approuve les recommandations de la Consultation technique ainsi que la nouvelle 
formulation du paragraphe 6.1.7. 

NIGER: 

Me referant a la lettre circulaire GI AGP-22/Rev.2 du 17 juillet 2002 relative aux observations 
du Gouvernement du Niger sur le paragraphe 6.1.7 du rapport de la consultation technique 
tenue a Rome du 27 au 29 mai 2002, veuillez trouver, ci-joint, comme demande, les 
observations des services competents nigeriens. Citation: 

Les alineas 6.1.7.1 et 6.1.7.2 sont a presenter comme suit: 

• L'alinea 6.1.7.1: au moment de l'homologation d'un pesticide, empecher l'utilisation de 
donnees generees par une societe a I' enrichissement du dossier de demande 
d'homologation d'un produit d'une autre entreprise, sauf si un accord a ete conclu avec le 
proprietaire des donnees ou si la periode de protection appropriee stipulee par la 
legislation nationale est expiree. 

• L'alinea 6.1.7.2: assure l'acces du public a l'information, en particulier en ce qui concerne 
les risques pour la sante humaine et l 'environnement, pour autant que des mesures 
satisfaisantes soient prises afin d' empecher I 'utilisation de donnees non autorisees pour 
completer le dossier de demande d'homologation d'un produit d'une autre societe. 



NORVEGE: 

Suite a votre lettre du 17 juillet 2002, nous avons examine le texte revise (par. 6.1.7 et 6.1.8) 
du projet de version revisee du Code international de conduite pour la distribution et 
I 'utilisation des pesticides. 

Nous appuyons la proposition formulee par la Consultation technique tenue a Rome du 27 au 
29 mai 2002 (a laquelle la Norvege etait representee). Nous esperons que ce texte revise sera 
enfin accepte par taus les membres a la session de novembre 2002 du Conseil de la FAO. 

AFRIQUE DU SUD: 

Nous nous referons a votre lettre du 17 juillet 2002, demandant des observations sur les 
paragraphes 6.1.7 et 6.1.8. L'Afrique du Sud souscrit au texte revise des paragraphes en 
question. Le texte revise est conforme a l'article 39.3 de l'accord ADPIC. 

SUISSE: 

Je vous fait parvenir ci-dessous les remarques de la Suisse concernant la version revisee du 
Code international de conduite pour la distribution et !'utilisation des pesticides. 
Les observations de la Suisse portent sur les paragraphes 6.1.7 et 6.1.8: 

Par. 6.1.7 

La Suisse est d' accord avec la teneur actuelle de ce paragraphe. Ce dernier permet que des 
donnees obtenues a la suite d' essai et d' autres donnees confidentielles ne puissent pas faire 
l'objet d'une utilisation abusive conduisant a une exploitation commerciale deloyale en 
liaison avec l'homologation de produits phytosanitaires. 

Par. 6.1.8 

La Suisse est d'accord avec la teneur actuelle de ce paragraphe a condition toutefois que 
!'expression «informations appropriees» ne s'applique pas aux donnees obtenues a la suite 
d'essais mentionnees au par. 6.1.7 mais concerne des informations (par exemple appreciations 
toxicologiques sur la base d'evaluations d'exposition par les autorites responsables de 
l'homologation, MRLs, classements ecotoxicologiques, conditions techniques relatives a 
!'utilisation, delais d'attente, etc.) qui puissent etre interessantes pour un large public dans la 
perspective de !'utilisation de pesticides. La garantie de l'acces du public a une information 
appropriee concernant !'utilisation adequate de pesticides et les risques pour la sante humaine 
et l'environnement permet d'assurer de maniere responsable la protection de la sante publique 
et l' exigence necessaire de transparence sur le plan de l' autorisation de produits 
phytosanitaires. 

Le paragraphe 6.1.8 de la version precedente («improve relations in relation to collecting and 
recording data on import, export, manufacture, formulation, quality and quantity of 
pesticides» ne se trouve plus dans le texte revise de la version actuelle. La Suisse considere 
que dit texte devrait a nouveau figurer dans la version revisee. 




